
ROMS : 
mobilisons-nous !

nous exigeons aujourd’hui :

Le Maire,  
Vice-Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge

David DERROUET

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Comme vous le savez, deux camps de ROMS sont installés dans des bidonvilles dans le village, en bordure du bois 
de Saint-Eutrope le long de la Francilienne et à proximité du centre de loisirs de Fleury-Mérogis, et ce depuis plusieurs 
années. 

Les personnes vivent dans des conditions totalement inhumaines et d’insalubrité.

Il en résulte aujourd’hui une situation sanitaire dramatique, mettant en danger les populations vivant sur place mais 
également les Floriacumoises et Floriacumois, en raison de la prolifération de rongeurs. Cette situation, liée aux  
décisions gouvernementales, ne peut plus durer et la municipalité exige que soit mis un terme à cet état de fait. 

La municipalité a décidé de prendre une délibération sur l’état sanitaire des lieux ainsi qu’un arrêté d’hygiène 
et de salubrité publique et procédera dans les jours qui viennent à une première dératisation.

   Que l’État délocalise le camp de ROMS dans un délai maximum d’un mois à compter de ce jour, sous 
peine de voir la Ville de Fleury-Mérogis engager une procédure en justice pour non respect des conditions 
sanitaires élémentaires d’accueil des personnes.

   Que cette délocalisation se fasse dans le respect le plus strict des droits de l’homme, et que les per-
sonnes soient prises en charge par l’État en dehors de la commune qui dispose du revenu fiscal par ha-
bitant parmi les plus faibles de l’Essonne et qui n’est pas en mesure d’assumer cet effort de solidarité.

1

2

JE SOuSSIgnÉ, MAdAME, MOnSIEuR

AdRESSE

soutiens les demandes formulées par la municipalité

        SIgnAtuRE

PÉTiTiOn à REMETTRE à L’hôTEL DE viLLE - 12 rue Roger Clavier - 91700 Fleury-Mérogis

Cette pétition sera adressée à Monsieur le Ministre de l’Intérieur

LETTRE-PÉTITION DU MAIRE
Le 5 février 2010


